
 
Contrat de garde à votre domicile pour votre chat 

 
 
Propriétaire du chat 

Prénom : __________________________ ​ Nom : _______________________________ 

Adresse : __________________________ NPA, localité : _________________________ 

Etage : ____________________________ Code entrée : ______________________ 

Téléphone : ________________________ Mail : ________________________________ 

Vétérinaire : ______________________________________________________________ 

Contact d’urgence :  _______________________________________________________ 

Votre chat 

Nom : _______________________________   Puce : ____________________________ 

Date de naissance : ___________________​ Race : ____________________________ 

Sexe :         ☐ Mâle         ☐ Femelle         ☐ Stérilisée/castré          ☐ Entier 

Habitude : ☐ Ne sort pas   ☐ Sort sur la balcon   ☐ Sort dans le jardin 

Vaccination : Merci de nous transmettre une copie complète du carnet de vaccination 

Les visites 

Dates : Du____________________ au ____________________ Total de jours : ________  

Visite / jour : ☐ Matin ☐ Midi ☐ Soir           Durée par visite : ☐ 20min  ☐ 40min 

☐ Boite aux lettres ☐ Arrosage plantes (voir tarifs) 

Instructions 

☐ Croquettes : ☐ Matin_____gr    ☐ Midi_____gr    ☐ Soir_____gr    ☐ A disposition 

☐ Pâtée sachet/boîte : _________ ☐ Matin    ☐ Midi     ☐ Soir     ☐ Non  

Médicament : ☐ Non ☐ Oui : _________________________________________________ 

Mon chat aime : __________________________ Faire attention  :___________________ 

Remise des clés 

Date de remise : ___________________  Clé (description) : _______________________​

Date de restitution : ________________ ☐ Main propre   ☐ Boîte aux lettre  

Je certifie que les informations fournies ci-dessus sont exactes et reconnais avoir pris 
connaissance et accepté les conditions générales de garde. 
 
Date :​ Signature client : 
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Contrat de garde à votre domicile pour votre chat 

 

 
 
Conditions générales  
Ces conditions font partie intégrante du contrat signé entre le client et Un Monde à Pattes. 
 
Article 1 – Objet 
Un Monde à Pattes s’engage à assurer la garde du/des chat(s) du client à son domicile selon accord. 
 
Article 2 – Obligations du client 
Le client garantit : 

●​ que son/mes chat(s) est/sont identifié(s), en bonne santé et apte(s) à être gardé(s) 
●​ fournir nourriture, litière et matériel suffisant pour la durée de la garde 
●​ informer de tout problème de santé, comportement ou risque particulier (fugue, agressivité, etc.) 
●​ garantir un accès sécurisé au logement 

Le client reste responsable des dommages causés par son animal à son domicile. 
 
Article 3 – Obligations du pet sitter 
Un Monde à Pattes : 

●​ assure les soins nécessaires (nourriture, eau, litière) 
●​ respecte les consignes communiquées 
●​ s’engage à veiller au bien-être et à la sécurité du chat 
●​ prévient rapidement le client en cas de problème 

 
Article 4 – Santé de l’animal 
En cas d’urgence vétérinaire, Un Monde à Pattes contacte le client et à défaut, directement le vétérinaire du client ou, si 
besoin, tout vétérinaire disponible. Les frais vétérinaires restent à la charge du client. Le client autorise les soins 
nécessaires indispensables à la survie ou au confort de l’animal. 
 
Article 5 – Accès au logement 
Un Monde à Pattes  s’engage à respecter le domicile du client, à ne pas divulguer les accès et à sécuriser les lieux lors 
de chaque visite. Le client certifie que son assurance ménage couvre tout sinistre éventuel.   
 
Article 6 – Sécurité extérieure 
Si le chat a accès à l’extérieur, le client en assume la pleine responsabilité. Un monde à Pattes ne pourra être tenu pour 
responsable en cas de fugue, blessure ou accident. 
 
Article 7 – Réseaux sociaux et communication 
Le client nous autorise à prendre des photos/vidéos de son chat et à les utiliser sur les réseaux sociaux dans le cadre de 
la promotion de notre activité. Aucune donnée personnelle ne sera diffusée. Le client accepte également de recevoir par 
e-mail des communications relatives à nos services (actualités, disponibilités, nouveautés) et peut à tout moment se 
désabonner en faisant une demande par mail. 
 
Article 8 – Annulation 
Plus de 7 jours avant le début de la garde → Gratuit,  entre 7 et 2 jours → 50% du montant dû, moins de 48h → 100% 
dû. 
 
Article 9 – Paiement 
Un acompte peut être demandé à la réservation. Le solde est dû au plus tard le premier jour de la prestation, en cash ou 
par Twint. Les tarifs applicables sont disponibles sur notre site internet.  
 
Article 10 – Données personnelles 
Les informations collectées servent uniquement à l’organisation de la garde et ne sont pas communiquées à des tiers 
sauf au SCAV à leur demande.  
 
Article 11 – Juridiction 
Le for juridique est à Genève.  Le droit suisse est applicable. 
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